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Association des Amis de 

l’EMS « Fondation de l’Orme » 

__________________________________________________________________________________________ 

 

Madame Denise Amoroso ouvre la séance et souhaite la bienvenue à tous.  Elle relève que l’année 2019 a 

été marquée par le départ de plusieurs conjoints et parents des membres de l’association.  Nous réitérons 

toutes nos pensées à ces personnes. 

 

Procès-verbal de la 17ème assemblée générale du 25 février 2020,  à 17h00 

Présents :   20 personnes 

Excusés :    17 personnes 

Mme Amoroso, présidente, passe à l’ordre du jour. 

 

1. Adoption du procès-verbal du 19 février 2019 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

2. Rapport d’activités  

Le rapport est joint au PV. Il est adopté à l’unanimité.  

Mme Amoroso remercie les membres qui ont été très actifs pour seconder le comité lors des repas offerts 

aux résidents ainsi que l’équipe de choc Anne-Claude, Dominique et Nelly. 

 

3. Présentation et approbation des comptes 

Mme Seitz, trésorière, présente les comptes et lit son rapport.  

Elle relève que, comme les années précédentes, les vérificateurs n’ont pas été convoqués puisque la 

comptabilité se limite à encaisser les cotisations et à payer quelques activités offertes aux résidents. Les 

membres sont tout à fait d’accord avec ce principe.  

Le capital se monte à  Fr. 10'197.35 au 31 décembre 2019.  

L’exercice se solde par un bénéfice de Fr. 1'423.25.     

 

Nous avons reçu des dons pour Fr. 970.-. 

Un montant de Fr. 900.- environ est alloué, sur les comptes 2020, à l’accompagnement social pour l’achat 

d’une table de massage professionnelle pour équiper le nouveau local détente qui est installé à Opéra. 

Les comptes sont acceptés par l’assemblée qui remercie et donne décharge à Mme Seitz. 
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4. Cotisation 2020 

Les membres présents acceptent que la cotisation reste fixée à CHF 40.- par année. 

 

5.  Comité 2020 

Mme Amoroso n’a pas reçu de démission ni de proposition. Elle demande aux participants si quelqu’un est 

intéressé par un poste. Personne ne se propose donc le comité 2020 est inchangé. Il se présente de la 

manière suivante : 

Présidente  Denise Amoroso  2016 

Vice-présidente Nelly Schopfer membre 2011 et vice-Pdte 2014 

Trésorière Dominique Seitz 2004 

Secrétaire Weinmann Anne-Claude 2017        

Adresse mail  administration@fdorme.ch 

Membres : Mme Domeniconi J. Pdte 2004 et membre depuis 2013 

Mme Tacconi  2006 

Mme Vallotton 2015 

Mme Borgeaud 2016 

 Mme Besson 2019 

 Mme Girond 2019  

  

Les membres présents remercient le comité qui est élu par acclamation. Les membres ne sont pas souvent 

mis à contribution mais leur participation est précieuse. 

  

6. Activités 2020 

 

☺ Mme Amoroso présente le programme des manifestations 2020 qui est joint au PV. 

 

☺ Pour remplacer la sortie Aquarelle, (qui ne peut malheureusement plus se faire puisque le Ville de 

Lausanne n’a pas accepté de renouveler la concession) le Comité propose une balade autour du lac 

de Sauvabelin suivie d’un repas en commun à la Pinte du Lac. Cette proposition est acceptée. 

 

☺ La sortie de Noël se déroulera au Marché de Noël de Montreux. Le transport est organisé par Mme 

Schopfer avec les bus de la Fondation et le repas réservé par Mme Seitz. 

 

☺ La délégation d’un représentant des amis dans chaque salle à manger pour expliquer le déroulement 

du repas a porté se fruits. Nous allons continuer dans ce sens. 

 

☺ Anne Landry propose de venir donner un spectacle à Orme et Mélodie avec son groupe de danse 

Country. Elle nous communiquera une date. 

 

☺ Mme Weinmann propose que les amis organisent une sortie avec les résidents au Luna Parc tout le 

monde trouve que c’est une bonne idée.  
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7. Divers et propositions individuelles 

☺ Mme Girond demande si les Amis ne pourraient pas participer aux sorties comme le No-Name 

pour accompagner les résidents.  

Mme Trachsel demande aussi que les proches soit avertis avant, lors de sorties ou manifestations 

spéciales afin de pouvoir participer et aider. 

 

C’est du ressort de la Fondation de s’occuper de ces informations. Le sujet sera proposé lors d’un 

colloque des cadres par Mmes Schopfer et Seitz. 

 

 

☺ Mme Seitz a oublié de s’occuper de la tente démontable pour faire un couvert en cas de pluie. Le 

sujet reste donc d’actualité. Si cela ne joue pas l’achat se fera en 2020. 

 

 

 

Les membres et le comité remercient infiniment l’équipe de cuisine pour le magnifique apéritif préparé.  

 

La parole n’étant plus demandée, la séance est levée. 

 

 

Lausanne, le 19 mars 2020/DS 


